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Le débat d’orientation budgétaire a vocation à éclairer le vote des élus et à permettre à l’exécutif de tenir compte des discussions afin 

d’élaborer des proportions qui figureront dans le budget primitif de la collectivité. LE débat d’orientation budgétaire n’a aucun caractère 

décisionnel.

Le DOB est obligatoire dans les communes, EPCI et syndicats de 3500 habitants et plus. Il doit avoir lieu dans les deux mois précédents 

l’examen du budget par l’assemblée délibérante. (Article L2312-1 du CGCT).

Le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 apporte des informations quant au contenu, aux modalités de publication et de transmission du 

rapport d’orientation budgétaire.

Le débat d’orientation budgétaire doit faire l’objet d’un rapport conformément aux articles L.2312-1, L.3312-1 et L.5211-36 du CGCT.

Contenu obligatoire : 

• Les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes en fonctionnement et 

investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d’évolution retenues pour construire le projet de budget, notamment en 

matière de fiscalité, de subventions ainsi que les principales évolutions relatives aux relations financières entre la collectivité et le 

groupement dont elle est membre 

• La présentation des engagements pluriannuels 

• Les informations relatives à la structure et à la gestion de l’encours de la dette.

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, les EPCI de plus de 10 000 habitants et qui comprennent au moins une commune de 3 

500 habitants, et les départements, le rapport comporte également les informations relatives :

• À la structure des effectifs ;

• Aux dépenses de personnel, comportant notamment des éléments sur la rémunération tels que les traitements indiciaires, les régimes 

indemnitaires, les bonifications indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées et les avantages en nature ;

• À la durée effective du travail.

• L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale de la section de fonctionnement.

• L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements de dette.
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Le débat d’orientations budgétaires doit répondre aux 
questions :

Quelle stratégie d’investissement adopter ?

Quels financements permettent de la réaliser ?

Quelle évolution possible de l’autofinancement ?

Quelle politique fiscale envisager ?

Quelle politique de l’emploi suivre ?

Quelle politique tarifaire mener ?

Quelle maîtrise des charges de fonctionnement est 
possible ?
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Verdissement des dotations 

DSIL DPV DETR DSID

Enveloppe 2024 570 M€ (+ 111 M€ DSIL exceptionnelle) 150 M€ 1,046 Mds€ 212M€

% part consacrée à 
la transition 
écologique

30% (25% en 2022) 20% (0% en 2022) 25% (0% en 2022)

Eligibilité

Communes et
EPCI à fiscalité propre

en métropole
ainsi que les PETR

Communes défavorisées et 
présentant des 

dysfonctionnements urbains

Communes et EPCI < à 20 000 hab. 
+ PF par hab. < à  1,3  fois  PF par  

hab. moyen  de la strate

Départements de
métropole et d’Outre

Mer, métropole de
Lyon et collectivités à

statut particulier

Objet

Rénovation thermique, transition 
énergétique, mise aux normes; 
développement du numérique, 
équipements liés à la hausse du

nombre d’habitants

Education, culture; emploi, 
développement économique, 

santé ; sécurité, social…

Economique, social,
environnemental et

touristique, pour
développer ou maintenir

les services publics

Dépenses
d’aménagement

foncier et
d’équipement rural

Attribution Par le préfet de région Par le préfet de département Par le préfet de département Par le préfet de région

UN EFFORT TOUJOURS IMPORTANT
EN FAVEUR DE L’INVESTISSEMENT 

Un objectif de financement de projets concourant à la transition écologique accru : la part devra ainsi atteindre 0,5 Md€ en 2024, soit 25%. 

Sources : LF 2023 et 2024
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Dotation particulière élu local (DPEL) 

Augmentation de 15 M€, et suppression du critère de 
potentiel fiscal

Fonds de soutien au développement des activités 
périscolaires 

Maintien du fonds pour les communes restées à une 
semaine de 4 jours et demi

Dotation de soutien aux aménités rurales (ex-dotation 
biodiversité)

100 M€ (contre 41,6 M€ en 2023)

Dotation pour les titres sécurisés

100 M€ (contre 52,4 M€ en 2023)

Maintien du bouclier tarifaire et de l’amortisseur électricité 
(mais relèvement du seuil à 250 €/MWh, contre 180 € en 
2023)

LES AUTRES MESURES

Budgets « verts » dans les communes de plus de 3 500 
habitants

Nouvelle annexe CA/CFU « Impact du budget pour la 
transition écologique » concernant les dépenses 
d’investissement de la collectivité et leurs contributions 
positives ou négatives aux objectifs de transition 
écologique définis par le droit de l’Union européenne. 
Nouvelle annexe dette « verte ». Les modalités 
d’application seront précisées par décret. 

Hausse du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée (FCTVA), soit +364 M€ par rapport à 2023 et 
extension du périmètre d’éligibilité aux aménagements de 
terrain.

Enveloppe complémentaire pour le plan France ruralités 
(69,5 M€) ainsi que pour les espaces France services (55,7 
M€). 

Source : LF 2024
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QUE RETENIR DE LA LF 2024 ?

Les points clés :

1. Une réforme des indicateurs financiers qui se poursuit pour le potentiel fiscal avec une fraction de 
correction qui passe de 90% à 80% et pour l’effort fiscal qui voit sa fraction de correction passer de 100% 
en 2023 à 90% en 2024 (par dérogation).

2. Un abondement stable des dotations de péréquation verticale de +320 M€ (comme en 2023) et un 
écrêtement de la dotation forfaitaire toujours suspendu pour 2024. +90 M€ pour la dotation 
d’intercommunalité, dont 60 M€ seront financés par l’écrêtement de la CPS.

3. Des fonds de péréquation (FPIC et FSRIF) qui restent stables.

4. Suppression de la CVAE : une clé de répartition reconduite à l’identique en 2024.

5. Un coefficient de revalorisation forfaitaire des bases de fiscalité de 3,90% en 2024 et une fraction de TVA 
qui restera dynamique.

6. Une LF de soutien à l’investissement local vert : une nouvelle annexe pour favoriser la transition 
écologique. 
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Les objectifs

Analyser les indicateurs de gestion de la collectivité afin de mettre en évidence sa 

situation financière et anticiper une possible dégradation budgétaire à venir.

Permettre de dégager des pistes de travail / fixer des objectifs cohérents pour 

améliorer les indicateurs financiers.

Déterminer la capacité d’investissement de la collectivité ainsi que 

l’évolution de ses ratios financiers

La méthodologie

Les données renseignées :

2019 - 2023 : intégration des données des comptes administratifs et états fiscaux. 

2024 et suivants : intégration des éléments de projection,

Les objectifs et la méthodologie

16/03/2024 11
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Synthèse des éléments de 

rétrospective
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La section de fonctionnement
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Les règles d’équilibre des comptes des 

communes  

Sections de fonctionnement et 

d’investissement respectivement équilibrées 

• Evaluation sincère des dépenses et des recettes 

• Financement de l’annuité des emprunts en capital 

par des recettes propres

• Section de fonctionnement doit avoir un solde nul 

ou positif et la section d’investissement doit être 

votée en équilibre

• Si l’épargne brute ne suffit pas à rembourser le 

capital de la dette, la collectivité ne dégage aucun 

autofinancement, ce qui implique :

• Une baisse de la capacité de financement 

des prochaines dépenses d’équipement. 

• La nécessité de recourir aux autres 

ressources propres (FCTVA, Taxe 

d’urbanisme, Cessions d’immobilisations…) 

pour couvrir le remboursement de la dette.

Les règles d’équilibre budgétaire

16/03/2024 14

Epargne brute

Section de 

fonctionnement

Charges à caractère 

général

Charges de personnel

Subventions

Intérêts de la dette

DEPENSES RECETTES

Fiscalité (TH, TF)

Dotations (DGF …)

Participations 

partenaires (CD, CR …)

Produits des services

Dépenses 

d’équipements (chap. 

20, 21, 23 et 204)

DEPENSES RECETTES

Epargne brute

Subventions

FCTVA

FRDE

Emprunt

Section 

d’investissement

Le solde entre les 

recettes et les 

dépenses de 

fonctionnement 

constitue 

l’épargne brute

L’épargne brute 

couvre d’abord le 

remboursement du 

capital des 

emprunts, puis le 

solde peut financer 

les dépenses 

d’équipements

Remboursement du 

capital de la dette
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Définitions des principaux ratios

Epargne brute : recettes réelles de fonctionnement (hors cessions d’immobilisation) – dépenses réelles de 
fonctionnement. C'est donc l'épargne de gestion minorée des intérêts de la dette. L'excédent contribue au financement 
de la section d'investissement. Elle matérialise l’autofinancement dégagé sur les opérations courantes de la section de 
fonctionnement, avant prise en compte des éléments exceptionnels (produits des cessions d’immobilisation).

Taux d’épargne brute : épargne brute/recettes réelles de fonctionnement, en %. Il indique la part de recettes de 
fonctionnement pouvant être consacrée pour investir et/ou rembourser la dette. Il s’agit de la part des recettes réelles de 
fonctionnement qui n’est pas absorbée par les dépenses récurrentes de fonctionnement. Traditionnellement, un ratio 
compris entre 8% et 15% est satisfaisant. En moyenne en 2022, selon l’Observatoire des finances locales 2023, le taux 
d’épargne brute du bloc communal était de 16,3%.

Epargne nette : Epargne brute – le remboursement en capital de la dette. L'épargne nette exprime le montant des 
recettes de fonctionnement pouvant être consacré aux dépenses d'investissement après remboursement du capital de la 
dette soit l’épargne disponible. Une épargne nette positive signifie que le remboursement en capital de la dette peut être 
couvert par l’excédent de la section de fonctionnement (l’épargne brute).

Capacité de désendettement : encours de dette au 31/12/N rapportée à l’épargne brute. Ce ratio est exprimé en 
nombre d’années et mesure la solvabilité financière d’une collectivité. Il permet de déterminer le nombre d’années 
théoriquement nécessaire pour rembourser intégralement le capital de la dette, en supposant que la collectivité y 
consacre la totalité de son épargne brute. Pendant longtemps, l’analyse financière a retenu un premier seuil d’alerte de 10 
ans et un seuil critique de 15 ans. La loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de Programmation des finances publiques pour les 
années 2018 à 2022 met en place désormais un seuil de 12 ans à partir duquel la situation peut être considérée comme 
préoccupante pour le bloc communal.

Niveau du fonds de roulements fin d’exercice (ou appelé excédents de fin d’année) : (fonds de 
roulement début d’exercice – résultat de l’exercice), l’analyse financière classique et notamment les magistrats 
financiers des Chambres régionales des Comptes retiennent un niveau équivalent à deux mois de dépenses de 
personnel. 

16/03/2024 15
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LES GRANDS EQUILIBRES FINANCIERS
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Les masses budgétaires

2019 2020 2021 2022 2023

Recette de fonctionnement 6 399 320,57 € 7 527 542,62 € 8 803 674,95 € 8 280 347,39 € 8 748 168,71 € 

Dépenses de fonctionnement 5 256 755,63 € 5 514 464,57 € 5 672 702,19 € 6 573 143,15 € 6 796 266,47 € 

dont intérêts de la dette 38 091,99 € 30 168,35 € 21 931,04 € 3 887,24 € -   € 

Recettes d'investissement 1 783 666,41 € 4 585 154,52 € 5 967 089,64 € 9 172 864,61 € 7 560 794,90 € 

dont emprunts souscrits -   € 1 300 000,00 € 1 000 000,00 € 486 000,00 € 1 982 151,00 € 

Dépenses d'investissement 1 878 017,39 € 4 624 620,72 € 7 123 051,12 € 8 682 388,14 € 7 315 909,17 € 

dont capital de la dette 40 000,00 € 40 000,00 € 53 328,28 € 83 884,26 € 144 381,83€                        

Soldes financiers

2019 2020 2021 2022 2023
Epargne de gestion 1 150 488,58 € 2 021 315,36 € 3 149 016,56 € 1 711 091,48 € 1 951 902,24 € 
Epargne brute 1 142 564,94 € 2 013 078,05 € 3 130 972,76 € 1 707 204,24 € 1 951 902,24 € 
Epargne nette 1 102 564,94 € 1 973 078,05 € 3 077 644,48 € 1 623 319,98 € 1 807 520,41 € 
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Les masses budgétaires

Année
Recettes de 

fonctionnement

Évolution 

Recettes 

(%)

Dépenses de 

fonctionnement

Évolution 

Dépenses 

(%)

Épargne brute

Évolution 

Épargne 

brute (%)

Épargne nette

Évolution 

Épargne nette 

(%)

2019 6 399 320,57 € 5 256 755,63 € 1 142 564,94 € 1 102 564,94 € 

2020 7 527 542,62 € 17,63 5 514 464,57 € 4,9 2 013 078,05 € 76,19 1 973 078,05 € 78,95

2021 8 803 674,95 € 16,95 5 672 702,19 € 2,87 3 130 972,76 € 55,53 3 077 644,48 € 55,98

2022 8 280 347,39 € -5,94 6 573 143,15 € 15,87 1 707 204,24 € -45,47 1 623 319,98 € -47,25

2023 8 748 168,71 € 5,65 6 796 266,47 € 3,39 1 951 902,24 € 14,33 1 807 520,41 € 11,35
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Zoom sur les épargnes
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Recettes de 
fonctionnement

Dépenses de 
fonctionnement 

hors frais 
financiers 

(intérêts de la 
dette)

Epargne de 
Gestion

Recettes de 
fonctionnement

Dépenses de 
fonctionnement

Epargne Brute

Epargne Brute
Remboursement 
en capital de la 

dette
Epargne de Nette
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Les masses budgétaires

Soldes financiers

1. Épargne de Gestion  :

Nous avons observé une hausse significative de notre épargne de gestion jusqu'en 2021, atteignant plus de 3 millions 

d'euros. Ceci a été suivi d'une légère réduction en 2022 et 2023, mais les montants demeurent robustes et témoignent de 

notre gestion rigoureuse.

2. Épargne Brute  :

L'épargne brute suit une tendance similaire à celle de l'épargne de gestion. Cela indique que les intérêts de la dette n'ont pas 

fortement impacté notre capacité d'autofinancement. En 2023, l'épargne brute équivaut à l'épargne de gestion, signifiant 

que les intérêts de la dette ont été parfaitement maîtrisés cette année-là.

3. Épargne Nette  :

Notre épargne nette est restée positive au cours des cinq années, ce qui est exceptionnel. Cela signifie que, même après le 

remboursement du capital de la dette, nous avons conservé une capacité à financer nos investissements. L'année 2021 a été 

particulièrement performante avec plus de 3 millions d'euros d'épargne nette.

4. Taux d'Épargne  :

Le taux d'épargne reflète la part de nos recettes réelles de fonctionnement qui n'est pas absorbée par les dépenses 

récurrentes. Nous avons maintenu un taux bien au-dessus du seuil satisfaisant de 15% chaque année, avec un pic à 36% en 

2021, ce qui est remarquable et témoigne de notre solide gestion financière.
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Les masses budgétaires

Soldes financiers
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Les masses budgétaires

Soldes financiers

2019 2020 2021 2022 2023
Epargne de gestion 1 150 488,58 € 2 021 315,36 € 3 149 016,56 € 1 711 091,48 € 1 951 902,24 € 
Epargne brute 1 142 564,94 € 2 013 078,05 € 3 130 972,76 € 1 707 204,24 € 1 951 902,24 € 
Epargne nette 1 102 564,94 € 1 973 078,05 € 3 077 644,48 € 1 623 319,98 € 1 807 520,41 € 

2019 2020 2021 2022 2023

Taux d'épargne 18% 27% 36% 21% 22%

Ces résultats sont le fruit  d'une gestion financière prudente et d'un engagement 

constant pour optimiser nos dépenses et accroître nos recettes de fonctionnement . 

Ils montrent  que nous avons la capacité non seulement de financer nos engagements 

présents et futurs mais aussi de construire un avenir financier sain.

Il est essentiel de continuer sur cette voie pour assurer la pérennité de nos finances 

communales. Le débat d'orientation  budgétaire pour 2024 se concentrera donc sur 

l'utilisation  stratégique de cette épargne, en privilégiant  les investissements qui 

soutiendront  le développement du territoire,
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LES GRANDS EQUILIBRES FINANCIERS
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Soldes intermédiaires de gestion

Epargne brut
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LES GRANDS EQUILIBRES FINANCIERS
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Soldes intermédiaires de gestion

Effet de ciseau

L'effet de ciseau décrit dans le contexte financier d'une collectivité se réfère à la 

situation où les dépenses de fonctionnement augmentent plus rapidement que les 

recettes de fonctionnement, hors cessions d'immobilisations. Cet écart croissant 

peut indiquer une pression sur les finances de la collectivité et potentiellement 

conduire à des déficits budgétaires si la tendance n'est pas inversée ou si les 

recettes ne sont pas augmentées.

Pour illustrer l'effet de ciseau sur les finances de la commune, on va représenter 

graphiquement l'évolution des recettes et des dépenses de fonctionnement sur la  

période 2019-2023. Les recettes de fonctionnement seraient indiquées par une 

ligne, et les dépenses de fonctionnement par une autre. L'effet de ciseau serait 

visible si la ligne des dépenses s'élevait au-dessus de celle des recettes, créant 

un écart qui se creuse avec le temps,
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Soldes intermédiaires de gestion

Effet de ciseau Le graphique affiche les montants des 

recettes et des dépenses de 

fonctionnement pour la commune de 

2019 à 2023.

Les recettes de fonctionnement sont 

représentées par la ligne bleue, avec 

les montants spécifiques indiqués pour 

chaque année.

Les dépenses de fonctionnement sont 

représentées par la ligne rouge, 

également avec les montants 

spécifiques pour chaque année.

Ceci fournit une vue claire et détaillée 

de l'évolution financière de la 

commune, avec des recettes qui ont 

généralement augmenté plus 

rapidement que les dépenses jusqu'en 

2021, démontrant une gestion 

financière positive sans l'effet de 

ciseau pendant cette période.
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LES GRANDS EQUILIBRES FINANCIERS
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Soldes intermédiaires de gestion

Effet de ciseau

On peut observer les tendances 

suivantes :

Les recettes de fonctionnement ont 

connu une croissance constante 

jusqu'en 2021, avec une légère baisse 

en 2022 suivie d'une reprise en 2023.

Les dépenses de fonctionnement ont 

également augmenté au fil des ans, 

mais à un rythme plus modéré que les 

recettes en 2020 et 2021. En 2022 et 

2023, les dépenses de fonctionnement 

continuent d'augmenter.

Cet écart croissant entre les recettes et 

les dépenses de fonctionnement 

indique l'absence d'un effet de ciseau 

pour la période représentée, car les 

recettes de fonctionnement augmentent 

globalement à un rythme plus rapide 

que les dépenses de fonctionnement, 

ce qui est une situation financière 

favorable pour la commune
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LES GRANDS EQUILIBRES FINANCIERS
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Soldes intermédiaires de gestion

Effet de ciseau

l'évolution des recettes et des dépenses 

de fonctionnement de la commune de 

Chiconi de 2019 à 2023, avec les 

montants indexés en base 100 pour 

l'année 2019. Cette approche permet de 

visualiser la croissance relative des 

deux séries de données sur la période 

donnée, en neutralisant l'effet des 

montants absolus.

La ligne bleue (recettes de 

fonctionnement) et la ligne rouge 

(dépenses de fonctionnement) montrent 

leur progression respective par rapport 

à l'année de base 2019.

Dans cette visualisation, on ne constate 

pas un croisement des lignes qui 

indiquerait un effet de ciseau, puisque 

les recettes de fonctionnement restent 

supérieures aux dépenses de 

fonctionnement tout au long de la 

période considérée.
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LE NIVEAU DE L'ENDETTEMENT
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Encours de dette et emprunts nouveaux

Le graphique ci-dessous 

indique par année les 

évolutions du capital 

restant dû et de l'annuité 

(échelle de droite du 

graphique) tout en 

retraçant les nouveaux 

emprunts à contracter 

dans le cadre du plan 

d'investissement 

prospectif.
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LE NIVEAU DE L'ENDETTEMENT
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Encours de dette et emprunts nouveaux Le graphique mis à jour illustre 
clairement l'évolution de l'encours de la 
dette de la commune de Chiconi entre 
2019 et 2023, avec une distinction 
entre le capital (en vert) et les intérêts 
(en orange) de la dette. 
La courbe rouge indique l'annuité de la 
dette, qui comprend à la fois le 
remboursement du capital et le 
paiement des intérêts.

Les barres superposées permettent de 
visualiser la composition des annuités 
annuelles, montrant une augmentation 
significative de l'annuité en 2023, qui 
correspond à une hausse des 
remboursements de capital et des 
intérêts dus. 
Cela reflète une charge accrue pour le 
budget de la commune due aux 
engagements financiers pris les années 
précédentes.
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Encours de dette et emprunts nouveaux Le graphique illustre la ventilation de 

l'annuité de la dette par habitant de 

Chiconi de 2019 à 2023. Les barres 

vertes représentent le capital de la 

dette par habitant, tandis que les 

barres oranges indiquent les intérêts 

de la dette par habitant pour chaque 

année. La courbe rouge montre 

l'évolution de l'annuité totale par 

habitant.

On observe une augmentation 

notable de l'annuité par habitant 

entre 2019 et 2023, passant de 6 

euros à 20 euros. Cette 

augmentation est principalement due 

à une hausse significative du capital 

remboursé par habitant, qui passe de 

5 euros à 19 euros. Les intérêts par 

habitant restent relativement stables, 

à l'exception de 2021 où ils doublent 

par rapport à l'année précédente.

Ventilation de l'annuité de la dette en euro par habitant évolue de la façon 

suivante :

2019 2020 2021 2022 2023
Annuités 6 6 9 11 20
Capital 5 5 6 10 19
Intérêts 1 1 2 0 1
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Ratio de désendettement
Le graphique affiche l'évolution du ratio de 

désendettement de la Commune de 2019 à 

2023. Ce ratio indique le nombre d'années 

nécessaires pour que la commune puisse 

rembourser intégralement sa dette en utilisant 

uniquement son épargne brute annuelle.

En 2019, le ratio est très faible à 0,1 an, ce qui 

suggère que la dette pouvait être remboursée 

très rapidement si toute l'épargne brute était 

affectée à cette fin.

De 2020 à 2023, le ratio augmente 

progressivement, atteignant 0,7 an en 2020, 0,8 

an en 2021, 1,3 ans en 2022, et 1,5 an en 2023.

Cette tendance à la hausse indique que la durée 

nécessaire pour rembourser la dette s'allonge, 

suggérant une augmentation de l'encours de la 

dette ou une diminution de l'épargne brute, ou 

une combinaison des deux. En 2023, il faudrait 

1,5 ans d'épargne brute pour rembourser la 

dette, ce qui reste cependant une durée de 

désendettement relativement faible.
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Ratio de désendettement

Le graphique est ajusté et 
montre maintenant 
l'augmentation du capital 
restant dû en 2023 due à 
l'emprunt souscrit cette année-
là, ainsi que le ratio de 
désendettement de la 
commune de Chiconi de 2019 à 
2023. Vous pouvez voir que 
l'ajout de l'emprunt en 2023 a 
augmenté le montant total du 
capital restant dû, ce qui 
pourrait influencer le ratio de 
désendettement pour les 
années suivantes.
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Ratio de désendettement
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L'évolution des bases

Le poids des bases fiscales permet de distinguer le dynamisme de chaque nature de taxe.

Ci-dessous le tableau des bases fiscales pour chaque taxe.

Années
Base taxe d'habitation puis

THRS

Base taxe foncière

(bâtie)

Base taxe foncière (non 

bâtie)

2019 795 251 1 740 385 259 782

2020 1 060 000 2 295 051 242 043

2021 1 539 691 2 317 784 242 320

2022 1 111 780 2 374 383 250 621

2023 1 190 716 2 528 000 164 800

ü La base de la taxe d'habitation a connu une croissance significative en 2020 et 2021, 
suivie d'une baisse en 2022 et d'une légère augmentation en 2023.

ü La base de la taxe foncière bâtie a augmenté régulièrement chaque année, indiquant 
une augmentation constante de la valeur des propriétés bâties dans la commune.

ü La base de la taxe foncière non bâtie a varié d'année en année, avec une diminution 
notable en 2023, ce qui pourrait indiquer une réduction de la valeur ou de la quantité 
des terrains non bâtis imposables
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L'évolution des bases

Le poids des bases fiscales permet de distinguer le dynamisme de chaque nature de taxe.

Ci-dessous le tableau des bases fiscales pour chaque taxe.

Le graphique illustre l'évolution des bases 

fiscales à Chiconi de 2019 à 2023 pour la taxe 

d'habitation, la taxe foncière sur les propriétés 

bâties, et la taxe foncière sur les propriétés 

non bâties.

La base de la taxe d'habitation a connu une 

croissance significative en 2020 et 2021, 

suivie d'une baisse en 2022 et d'une légère 

augmentation en 2023.

La base de la taxe foncière bâtie a augmenté 

régulièrement chaque année, indiquant une 

augmentation constante de la valeur des 

propriétés bâties dans la commune.

La base de la taxe foncière non bâtie a varié 

d'année en année, avec une diminution 

notable en 2023, ce qui pourrait indiquer une 

réduction de la valeur ou de la quantité des 

terrains non bâtis imposables.
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Evolution des taux et des produits

TAXE D'HABITATION ET TAXE D'HABITATION SUR LES RESIDENCES SECONDAIRES : 

Années
Base nette TH 

et THRS

Evol base 

nette TH et 

THRS

Produit TH et 

THRS

Evol produit

TH et THRS

Taux TH et 

THRS

Evol taux TH 

et THRS

2019 795 251 116,35 % 331 222 116,35 % 41,65 % 0 %

2020 1 060 000 33,29 % 441 490 33,29 % 41,65 % 0 %

2021 1 539 691 0 641 281 0 41,65 % 0

2022 1 111 780 -27,79 % 463 056 -27,79 % 41,65 % 0 %

2023 1 190 716 7,1 % 495 933 7,1 % 41,65 % 0 %

Le tableau représente l'évolution du produit fiscal et de ses composantes et de l'évolution du taux de taxe d'habitation 

jusquôen 2021 et de taxe d'habitation sur les résidences secondaires à partir de 2021,
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Evolution des taux et des produits

TAXE D'HABITATION ET TAXE D'HABITATION SUR LES RESIDENCES SECONDAIRES : 

Le graphique représente l'évolution du produit fiscal et de ses composantes et de l'évolution du taux de taxe d'habitation 

jusquôen 2021 et de taxe d'habitation sur les résidences secondaires à partir de 2021,
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Evolution des taux et des produits

TAXE FONCIERE PROPRIETE BATIE :
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Evolution des taux et des produits

TAXE FONCIERE PROPRIETE BATIE :

Années
Base nette

TB
Evol base 

TFB

Produit

TFB
Evol produit

TFB
Taux TB Evol taux TB

2019 1 740 385 43,29 % 285 423 43,29 % 16,4 % 0 %

2020 2 295 051 31,87 % 376 388 31,87 % 16,4 % -0 %

2021 2 317 784 0,99 % 643 016 70,84 % 12,17 % -25,79 %

2022 2 374 383 2,44 % 658 718 2,44 % 12,17 % 0 %

2023 2 528 000 6,47 % 701 335 6,47 % 12,17 % 0 %

Le graphique montre le produit de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) pour la commune de 

2019 à 2023 avec des barres bleu marine, ainsi que le taux de TFB sur une courbe en rouge.

Les barres représentent le montant collecté par la taxe foncière chaque année, et on observe une 

tendance générale à la hausse du produit de la TFB au fil des ans. Il y a une hausse significative entre 

2020 et 2021, suivie par une légère augmentation en 2022 et 2023.

La courbe illustre que le taux de la TFB a connu une réduction significative en 2021, passant de 16.4% à 

12.17%, et est resté stable à ce niveau pour les années suivantes. Les annotations sur le graphique 

indiquent les taux pour chaque année, fournissant un aperçu clair de la politique fiscale en matière de TFB 

pour la commune sur cette période
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Evolution des taux et des produits

TAXE FONCIERE PROPRIETE NON BATIE :
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Evolution des taux et des produits

TAXE FONCIERE PROPRIETE NON BATIE :

Années

Base 

nette 

TFNB

Evol base 

TFNB

Produit 

TFNB
Evol produit 

TFNB

Taux 

TFNB
Evol taux 

TNB

2019 259 782 -9,92 % 31 745 -9,92 % 12,22 % 0 %

2020 242 043 -6,83 % 29 578 -6,83 % 12,22 % 0 %

2021 242 320 0,11 % 18 101 -38,8 % 7,47 % -38,87 %

2022 250 621 3,43 % 18 721 3,43 % 7,47 % 0 %

2023 164 800 -34,24 % 12 311 -34,24 % 7,47 % 0 %

le graphique représente le produit de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) 

pour la commune de Chiconi de 2019 à 2023, avec des barres vertes pour le produit et une 

courbe en doré pour le taux.

Le graphique montre que le produit de la TFNB a connu une baisse importante en 2021, ce 

qui correspond à une diminution du taux de 12,22% à 7,47%. Cette baisse du produit et du 

taux se maintient en 2022 et 2023, même si la base nette de la taxe a diminué en 2023. 
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les recettes de fonctionnement

2019 2020 2021 2022 2023

Recette de 

fonctionnement 6 399 320,57 € 7 527 542,62 € 8 803 674,95 € 8 280 347,39 € 8 748 168,71 € 

Evolution n- 11,96% 17,63% 16,95% -5,94 5,56%



Réalisée par Madi-Boinamani MADI MARI

Directeur général des services

Évolution des dépenses depuis 2019

16/03/2024 42

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les recettes de fonctionnement Le graphique présente les recettes de 
fonctionnement pour la commune de 
Chiconi de 2019 à 2023, illustrées par des 
barres bleu clair, et l'évolution annuelle de 
ces recettes, tracée par une courbe violette..

On observe une augmentation continue des 
recettes de fonctionnement de 2019 à 2021, 
suivie d'une baisse en 2022 et d'une reprise 
en 2023. 

Les taux d'évolution positifs sont indiqués 
pour les années de croissance, tandis que la 
baisse est représentée par un taux négatif 
en 2022. Cela fournit un aperçu de la 
dynamique financière de la commune sur la 
période considérée.
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LA SECTION DE FONCTION NEMENT 

Les principales recettes de fonctionnement
Produits de la fiscalité directe : -La fiscalité directe comprend les taxes directes locales possibles (taxe 

d'habitation, taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties

2019 2020 2021 2022 2023
648 391 847 456 1 302 398 1 140 495 1 209 579

Produits de la fiscalité indirecte :- La fiscalité indirecte comprend les recettes affectées au compte 73 

autre que la fiscalité directe et transférée : L'octroi de mer et FPIC.

2019 2020 2021 2022 2023
2 244 732 2 288 146 2 377 771 2 504 190 2 862 811,06

Dotations :- Elles comprennent les recettes du chapitre 74 (la DGF, la DACOM, les compensations d'Etat 

sur les exonérations fiscales, les autres dotations).

2019 2020 2021 2022 2023

2 982 509 3 706 806 4 585 408 4 265 960 4 167 184

Autres recettes :- Elles comprennent notamment les produits des services, les cessions 

d'immobilisations, les produits financiers, les atténuations de charges, les recettes exceptionnelles.

2019 2020 2021 2022 2023

564 743,62 € 277 551,23 € 375 018,76 € 280 850,64 € 544 614,25 € 
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LA SECTION DE FONCTION

Les principales recettes de fonctionnementNEMENT

Les recettes de fonctionnement

2019 2020 2021 2022 2023

13 356 685,57 € 182 762,85 € 133 685,44 € 29 927,38 € 13 482,76 €

70 119 384,07 € 5 193,37 € 151 086,00 € 504 780,12 €

73 2 852 068,38 € 3 543 185,28 € 3 843 248,13 € 3 733 536,99 € 4 072 390,06 €

74 2 982 508,57 € 3 706 806,11 € 4 585 408,06 € 4 265 959,76 € 4 131 164,40 €

75 1,41 € 10 462,29 € 11 506,99 € 12 860,46 € 2 569,37 €

77 88 672,57 € 84 326,09 € 224 632,96 € 86 976,80 € 23 782,00 €

002 -   € 506 381,49 € 1 406 044,85 € 812 033,56 €

Total 6 399 320,57 € 8 033 924,11 € 10 209 719,80 € 9 092 380,95 € 8 748 168,71 €
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LA SECTION DE FONCTION

Les principales recettes de fonctionnementNEMENT

Les recettes de fonctionnement
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LA SECTION DE FONCTION

Les principales recettes de fonctionnementNEMENT

Les recettes de fonctionnement

Chapitre 13 Atténuation charges: montre une diminution significative des recettes de 

2019 à 2023. Cela pourrait indiquer une baisse de CUI.

Chapitre 70 Produit de service: a une absence de données en 2020, une petite valeur 

en 2021, suivie d'une augmentation remarquable en 2022 et une valeur encore plus 

élevée en 2023. .

Chapitre 73 Impot et taxes: constitue une part importante des recettes totales et montre 

une croissance constante jusqu'en 2021, suivie d'une légère baisse en 2022, puis une 

augmentation en 2023 notamment du fait des reformes sur la fiscalité locale. Une 

source de revenus relativement stable et croissante.

Chapitre 74 Dotation et participation: Est le plus grand contributeur aux recettes de la 

commune. Les recettes ont augmenté chaque année jusqu'en 2021, ont légèrement 

diminué en 2022, puis ont encore légèrement baissé en 2023. Le chapitre est porté par 

la hausse de la DACOM et du DGF

Chapitre 77 Recette exceptionnelle: affiche une augmentation significative en 2021, 

suivie de diminutions en 2022 et 2023. Ces variations peuvent être dues à des 

changements dans les politiques de dépenses ou à des événements uniques 

influençant les recettes de ce chapitre.
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les dépenses de fonctionnement

2019 2020 2021 2022 2023
Dépenses de fonctionnement 5 256 755,63 € 5 514 464,57 € 5 672 702,19 € 6 573 143,15 € 6 796 266,47 € 

Evolution n- -0,09% 7,42% 2,87% 15,87 3,39%
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les dépenses de fonctionnement

2019 2020 2021 2022 2023
Dépenses de fonctionnement 5 256 755,63 € 5 514 464,57 € 5 672 702,19 € 6 573 143,15 € 6 796 266,47 € 

Evolution n- -0,09% 7,42% 2,87% 15,87 3,39%

Augmentation Générale des Dépenses : On observe une tendance générale à l'augmentation des dépenses 

de fonctionnement au fil des ans, à l'exception d'une légère baisse entre 2019 et 2020.

Pic en 2022 : Il y a un pic significatif en 2022, où les dépenses augmentent de 15,87% par rapport à 2021, 

ce qui indique  une augmentation des coûts liés au fonctionnement de la commune notamment 

renforcement des équipes encadrante.

Une légère augmentation en 2023 : En 2023, les dépenses augmentent légèrement de 3,39% par rapport à 

l'année précédente, ce qui est le résultat d'efforts de maitrise des dépenses bien que les charge du 

personnel continuent d’augmenter fortement notamment de fait de la mise en place de cheque dejeuner.

La courbe verte montre les pourcentages d'évolution d'une année sur l'autre, avec des variations qui 

reflètent les changements dans les dépenses de fonctionnement de la commune.

En conclusion, la gestion financière de Chiconi montre une adaptation face à des besoins croissants et 

éventuellement des défis économiques au fil des années, avec des réponses budgétaires appropriées pour 

maintenir la viabilité des services publics
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les principales dépenses de fonctionnement

2019 2020 2021 2022 2023

Chap. 011 689 769,06 € 745 959,62 € 884 693,07 € 1 055 705,75 € 939 381,59 € 

Chap. 012 3 554 567,39 € 3 703 252,06 € 3 880 104,56 € 4 243 633,37 € 4 709 449,16 € 

Chap. 014 559 646,00 € 425 317,00 € 425 317,00 € 425 317,00 € 425 317,00 € 

Chap. 65 442 883,94 € 552 278,85 € 464 543,76 € 825 222,02 € 722 118,72 € 

Chap. 66 7 923,64 € 8 237,31 € 18 043,80 € 3 887,24 € 144 381,83 € 

Chap. 67 1 965,60 € 79 419,73 € 19 377,77 € 

Charges à caractère général (Chapitre 011) : Ces dépenses couvrent les coûts généraux de la gestion administrative et technique de la 

commune, tels que les fournitures de bureau, l'électricité, l'eau, le téléphone, et l'entretien des bâtiments publics.

Charges de personnel : Elles comprennent les dépenses du chapitre 012

Atténuation de produits (Chapitre 014) : Cela se réfère aux dépenses qui réduisent les montants à recevoir par la commune, comme les 

attributions compensatrices versées dans le cadre de la coopération intercommunale, par exemple à la 3CO.

Contingents et participations obligatoires : Cette catégorie inclut les dépenses liées aux engagements obligatoires de la commune, comme 

les indemnités versées aux élus et leurs frais de mission.

Subventions (Chapitre 65, Article 657) : Cette partie du budget est allouée aux subventions versées par la commune à différentes 

entités, comme le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS), pour leur fonctionnement.

Intérêts de la dette : Ces dépenses incluent les intérêts payés sur la dette existante de la commune ainsi que les frais financiers relatifs aux 

nouveaux emprunts.

Autres dépenses : Cette catégorie est un regroupement de plusieurs types de dépenses qui ne rentrent pas dans les catégories pré

cédentes, comme les charges de gestion courante, les autres charges financières (hors intérêts de la dette), les charges exceptionnelles, 

les dotations aux provisions pour risques et charges, et diverses autres dépenses de fonctionnement.
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les principales dépenses de fonctionnement
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les principales dépenses de fonctionnement

Le graphique montre la répartition des dépenses de fonctionnement de la commune de Chiconi par chapitre de 2019 à 2023. 

Chaque couleur représente un chapitre différent du budget, et les montants cumulés sont empilés pour chaque année. Les chiffres 

au-dessus des barres indiquent le total des dépenses pour chaque année.

Quelques points clés à partir de l'analyse du graphique :

Chapitre 012 (en vert foncé) est la plus grande composante des dépenses de fonctionnement chaque année, il s'agit d'une 

dépense majeure récurrente pour la commune.

Croissance constante des dépenses : À l'exception de Chapitre 011 et Chapitre 014, qui ont fluctué, on observe une tendance 

générale à l'augmentation des dépenses dans les autres chapitres, en particulier Chapitre 012. Cela indique une augmentation des 

coûts liés à ces aux personnels aussi bien volument qu'en valeur.

Chapitre 014 (en orange) reste constant sur les quatre dernières années, ce qui indique une source de dépenses stable ou 

contrôlée.

Chapitre 65 (en jaune) montre une augmentation significative en 2022, suivie d'une légère baisse en 2023. Cela pourrait refléter des 

changements dans les politiques de subvention ou des ajustements dans les contributions aux organisations externes.

Chapitre 66 (en violet) et Chapitre 67 (en rose) représentent des montants relativement petits par rapport aux autres postes, mais 

avec des fluctuations notables d'une année à l'autre, indiquant des dépenses exceptionnelles ou spécifiques qui ne sont pas 

récurrentes.

En conclusion, ces dépenses reflètent les contraintes budgétaires de la commune. L'augmentation globale des dépenses de 

fonctionnement due à l'inflation, à l'élargissement des services municipaux, et  à des coûts accrus ressources humaines.
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Indicateur d’évolution de la ressources humaine

2019 2020 2021 2022 2023
3 506 643 3 703 252 3 880 105 4 243 633 4 709 449,16 € 

Représentativité des charges de personnel dans les dépenses d'exploitation. Ce taux permet de 

mesurer le poids des charges de personnel sur les dépenses de fonctionnement.

Ratio : -Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 

2019 2020 2021 2022 2023
68,31 % 67,16 % 68,4 % 64,56 % 69,29 %

Le poids des charges de personnel sur les dépenses de fonctionnement pour la commune de 

Chiconi a évolué de la manière suivante de 2019 à 2023 :

Ces chiffres indiquent que la part des charges de personnel dans les dépenses de fonctionnement a été en moyenne 

autour de deux tiers sur la période donnée, avec une forte augmentation en 2023. 

Cela reflète d’une augmentation des coûts liés au personnel (comme les salaires ou les avantages sociaux), soit une 

augmentation du nombre d'employés, soit une combinaison des deux. Une augmentation du ratio indique des 

investissements dans les ressources humaines,
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Indicateur d’évolution de la ressources humaine
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Ratio de rigidité des charges structurelles pour la commune
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Ratio de rigidité des charges structurelle pour la commune

Le graphique présente le ratio de rigidité pour la commune de Chiconi de 2019 à 2023. 

Les barres bleues illustrent les charges de personnel, tandis que les barres rouges superposées représentent les 

charges d'intérêts. La courbe verte indique le ratio de rigidité des charges structurelles, calculé comme le rapport entre 

les charges de personnel plus les charges d'intérêts par rapport aux produits de fonctionnement.

Quelques observations clés :

üLes charges de personnel constituent de loin la plus grande part des dépenses structurelles chaque année.

üLes charges d'intérêts sont relativement faibles en comparaison, mais elles augmentent nettement en 2023, ce qui 

contribue à l'augmentation du ratio de rigidité cette année-là.

üLe ratio de rigidité varie d'année en année, avec le plus faible en 2021 (44.28%) et le plus élevé en 2023 (55.48%).

üL'augmentation du ratio en 2023 suggère que les charges structurelles pèsent plus lourdement sur les produits de 

fonctionnement de la commune, ce qui peut avoir un impact sur sa capacité à financer d'autres services ou projets.

üCette visualisation aide à comprendre la pression que les charges de personnel et les charges d'intérêts exercent sur 

le budget de fonctionnement de la commune et souligne l'importance de surveiller ces dépenses pour assurer une 

gestion budgétaire équilibrée



Réalisée par Madi-Boinamani MADI MARI

Directeur général des services

Évolution des dépenses depuis 2014

16/03/2024 56

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Ratio de rigidité des charges structurelle pour la commune

Année
Charges de 

Personnel (€)

Charges 

d'Intérêts (€)

Total des 

Charges 

Structurelles (€)

Produits de 

Fonctionnement 

(€)

Ratio de Rigidité 

(%)

2019 3 506 643 7 924 3 514 567 6 399 321 54.92

2020 3 703 252 8 237 3 711 489 7 527 543 49.31

2021 3 880 105 18 044 3 898 150 8 803 675 44.28

2022 4 243 633 3 887 4 247 520 8 280 347 51.30

2023 4 709 449.16 144 382 4 853 831,16 8 748 169 55.48

Le ratio de rigidité est calculé en divisant le total des charges structurelles (charges de 

personnel plus charges d'intérêts) par les produits de fonctionnement, et en multipliant le 

résultat par 100 pour obtenir un pourcentage.

Ce tableau fournit une vue d'ensemble claire du poids des charges structurelles par 

rapport aux produits de fonctionnement, offrant ainsi une perspective sur la flexibilité 

budgétaire de la commune et sa capacité à allouer des ressources à d'autres domaines 

d'importance.
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

LES RATIOS : la capacité d’autofinancement 

La capacité d’autofinancement représente l’excédent résultant du fonctionnement 

utilisable pour financer les opérations d’investissement  (remboursement de la 

dette et dépenses d’équipement).  

Le cœfficient d’autofinancement courant traduit la capacité de la commune à 

couvrir par ses produits de fonctionnement à la fois ses charges de 

fonctionnement et le remboursement de sa dette. 

Un ratio supérieur à 1 signifie que la commune ne peut dégager des ressources 

sur ses produits de fonctionnement  pour financer ses investissements.
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

LES RATIOS : la capacité d’autofinancement 
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

LES RATIOS : la capacité d’autofinancement 

Le graphique affiche la capacité d'autofinancement courant pour la commune de Chiconi de 2019 à 2023, avec ses 

composantes en barres et la capacité elle-même en courbe.

Les barres bleu clair montrent l'épargne brute, qui est la différence entre les recettes et les dépenses de 

fonctionnement. Les barres orange représentent le remboursement total de la dette (capital plus intérêts). La courbe 

verte illustre la capacité d'autofinancement courant, qui est l'excédent des produits de fonctionnement après avoir 

couvert les charges de fonctionnement et les remboursements de la dette.

D'après le graphique, on observe que :

La capacité d'autofinancement courant a connu une augmentation significative en 2021, ce qui suggère une meilleure 

marge de manœuvre financière pour la commune cette année-là.

En 2022, bien que l'épargne brute ait diminué par rapport à 2021, la capacité d'autofinancement reste positive, indiquant 

que la commune continue de générer des excédents financiers.

En 2023, la capacité d'autofinancement courant ainsi que l'épargne brute ont légèrement augmenté par rapport à 2022, 

renforçant la position financière de la commune pour financer ses investissements.

Ce graphique aide à comprendre la santé financière de la commune et sa capacité à financer des projets 

d'investissement sans dépendre excessivement de l'emprunt.
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

LES RATIOS : la capacité d’autofinancement 
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

LES RATIOS : la capacité d’autofinancement 

Nous pouvons observer que 

l'annuité de la dette est 

relativement faible par rapport aux 

montants de la capacité 

d'autofinancement, ce qui suggère 

que la charge de la dette est 

gérable dans le contexte des 

finances de la commune. 

Cependant, il  est important de 

noter la baisse significative de la 

capacité d'autofinancement brute et 

nette en 2022, suivie d'une légère 

amélioration en 2023. 

Ces mouvements soulignent 

l'importance d'une gestion 

prudente des finances pour assurer 

la durabilité financière de la 

commune.
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Les recettes d’investissment
FCTVA : Cette recette est directement liée à la récupération de la TVA des investissements engagés les années précédentes. Le taux du 

FCTVA est de 15,482% avant le 1er janvier 2014 et devient égal à 15,761% pour 2014. Depuis le 1er janvier 2015 loi de finance l’a 

revalorisé à 16.404%.

2019 2020 2021 2022 2023
114 953,00 € 260 212,00 € 244 007,00 € 507 712,00 € 1 051 204.60€ 

Subventions perçues : Ce sont les subventions versées par les différents partenaires (Etat, département, communauté...) servant à 

financer le programme pluriannuel d'investissement,

2019 2020 2021 2022 2023 
1 294 936€ 2 262 130€ 3 419 524€ 3 992 414€ 1 230 993€

Taxe d'urbanisme : Cette recette comprend les taxes suivantes : la taxe locale d'équipement, la taxe du plafond légal de densité....

2019 2020 2 021 2022 2023

38€ 2 307€ 1 716€ 5 469€ 4 208€

Recettes diverses : Elles comprennent notamment les opérations pour compte de tiers, les autres subventions, 

essentiellement la FRDE

2019 2020 2021 2022 2023

81 522 124 323 177 345 379 353 488 716€

Emprunts :_Emprunts réalisés durant la prospective pour financer les investissements

2019 2020 2021 2022 2023
0 1 300 000€ 1 000 000€ 486 000€ 1 982 151€
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Les recettes d’investissement

Les recettes d’investissment
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Évolution des recettes

Année Investissement % évolution invest.

2019 1 783 666,41 € -19,77%

2020 4 585 154,52 € 157,06%

2021 5 967 089,64 € 30,14%

2022 9 172 864,61 € 53,72%

2023 7 560 794,90 € -17,57%

TOTAL RECETTES 29 069 570,08 € 
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En 2019, le graphique commence avec des recettes 
d'investissement relativement basses, suivies d'une diminution de 
19,77% par rapport à l'année précédente (non affichée).
En 2020, il y a une augmentation exceptionnelle des recettes, 
signalée par une croissance de 157,06% par rapport à 2019.
Pour 2021, la tendance haussière continue, bien que plus 
modérément, avec une augmentation de 30,14%.
En 2022, on observe une autre augmentation significative de 
53,72%, atteignant le montant le plus élevé sur la période 
représentée.
En 2023, la tendance s'inverse avec une baisse de 17,57%, 
indiquant une diminution des recettes d'investissement par 
rapport à l'année précédente.

Ce graphique met en évidence la volatilité des recettes 
d'investissement de la commune de Chiconi, montrant des 
périodes de forte croissance ainsi qu'une réduction notable en 
2023. Cette visualisation peut aider à évaluer la performance des 
investissements au fil du temps et à planifier pour les années à 
venir en tenant compte des tendances observées.
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Les dépenses d'investissement

Évolution des dépenses

Année Investissement % évolution invest.
Dép. d'équipement par 

habitant

2019 1 878 017,39 € 226,40 € 

2020 4 624 620,72 € 146,25% 557,52 € 

2021 7 123 051,12 € 54% 858,72 € 

2022 8 682 388,14 € 21,89% 1 046,70 € 

2023 7 315 909,17 € 15,74% 881,97 € 

TOTAL DEPENSES 29 623 986,54€ 289,55% 3 571,31 € 
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Les dépenses d'investissement
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Les dépenses d'investissement

En 2022, la Ville de Chiconi a des dépenses 
d'investissement par habitant de 1 046,70 €, ce 
qui est supérieur à la moyenne des villes 
comparées de 575,99 €.
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Les dépenses d'investissement

Le graphique montre les dépenses d'investissement par 
habitant pour la Ville de Chiconi et la compare à d'autres 
collectivités ainsi qu'à la moyenne des villes comparées. 

La Ville de Chiconi a des dépenses d'investissement par 
habitant de 1 046,70 €, ce qui est supérieur à la moyenne 
des villes comparées de 575,99 €. Cela peut indiquer une 
activité d'investissement plus intense à Chiconi par 
rapport à la moyenne des autres villes. 

Parmi les autres villes, Kani-Kéli et M'Tsangamouji ont des 
dépenses plus élevées que Chiconi, tandis que les autres 
villes affichent des dépenses inférieures. 
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Les dépenses d'investissement

Le remboursement de la dette dans les dépenses d'investissement 

Années
Dépenses

d'investissement

Remboursement du 

capital de la dette

Part en % du 

remboursement du 

capital de la dette

2019 1 878 086 40 000 2,13 %

2020 4 624 621 40 000 0,86 %

2021 7 110 602 53 328 0,75 %

2022 8 682 388 83 884 0,97 %

2023 7 315 909 143 795 2.09%

Ci-dessous, les dépenses d'investissement issues de la prospective dont la 

mise en lumière du remboursement du capital de la dette. Les mouvements 

inscrits au 16449 sont retirés.

La part du remboursement du capital de la dette dans les dépenses 

d'investissement pour l'année 2023 est de 2,09%. Cela signifie que 2,09% des 

dépenses d'investissement de la commune de Chiconi en 2023 sont attribuées au 

remboursement du capital de sa dette.
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Les dépenses d'investissement

Le remboursement de la dette dans les dépenses d'investissement 
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Les dépenses d'investissement

Le remboursement de la dette dans les dépenses d'investissement 
Le graphique représente le total des dépenses 
d'investissement et le taux de charge de la dette 
pour la période 2019-2023 pour la commune de 
Chiconi. On y observe que les dépenses 
d'investissement ont fluctué au cours de la 
période, avec une augmentation significative en 
2020 et 2022, suivie d'une diminution en 2023. 
Le remboursement du capital de la dette est 
également représenté, montrant une part 
relativement petite des dépenses 
d'investissement.
La courbe rouge indique le taux de charge de la 
dette, qui représente le pourcentage du 
remboursement du capital de la dette par 
rapport aux dépenses d'investissement. Ce taux 
a varié, atteignant son point le plus bas en 2020 
et augmentant de manière significative en 2023. 
Cela suggère que la charge de la dette sur les 
dépenses d'investissement est devenue plus 
lourde en 2023 par rapport aux années 
précédentes
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Les dépenses « Fonctionnement » sont tracées en rouge et les dépenses « Investissement » en bleu, tant par rapport 
à la gauche que par rapport à la gauche. axes y droits respectivement. Chaque point des lignes correspond à la 
dépense annuelle de cette année, ce qui permet de voir les tendances dans le temps.
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2019 2020 2021 2022

Ratio 1 596,00 € 640,00 € 684,00 € 792,00 € 

Ratio 2 70,00 € 146,00 € 177,00 € 148,00 € 

Ratio 3 728,00 € 874,00 € 1 061,00 € 998,00 € 

Ratio 4 211,00 € 532,00 € 851,00 € 1 036,00 € 

Ratio 5 16,00 € 165,00 € 287,00 € 275,00 € 

Ratio 6 239,00 € 269,00 € 287,00 € 286,00 € 

Ratio 7 0,68 € 0,67 € 0,68 € 0,65 € 

Ratio 9 0,83 € 0,74 € 0,65 € 0,80 € 

Ratio 10 0,29 € 0,61 € 0,80 € 1,04 € 

Ratio 11 0,02 € 0,19 € 0,27 € 0,34 € 
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2019 2020 2021 2022

Ratio 1 596,00 € 640,00 € 684,00 € 792,00 € 

Ratio 2 70,00 € 146,00 € 177,00 € 148,00 € 

Ratio 3 728,00 € 874,00 € 1 061,00 € 998,00 € 

Ratio 4 211,00 € 532,00 € 851,00 € 1 036,00 € 

Ratio 5 16,00 € 165,00 € 287,00 € 275,00 € 

Ratio 6 239,00 € 269,00 € 287,00 € 286,00 € 

Ratio 7 0,68 € 0,67 € 0,68 € 0,65 € 

Ratio 9 0,83 € 0,74 € 0,65 € 0,80 € 

Ratio 10 0,29 € 0,61 € 0,80 € 1,04 € 

Ratio 11 0,02 € 0,19 € 0,27 € 0,34 € 

Ratio 1= Dépenses réelles de fonctionnement / population

Ratio 2= Produit des impositions directes / population

Ratio 3= Recettes réelles de fonctionnement / population

Ratio 4= Dépenses d'équipement brut / population

Ratio 5= Encours de la dette / population

Ratio 6= Dotation globale de fonctionnement / population

Ratio 7= Dépenses de personnel / dépenses réelles de 

fonctionnement,

Ratio 9= Dépenses réelles de fonctionnement et 

remboursement annuel de la dette en capital / recettes 

réelles de fonctionnement,

Ratio 10= Dépenses d'équipement brut / recettes réelles de 

fonctionnement

Ratio 11= Encours de la dette / recettes réelles de 

fonctionnement,
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N° Prog Programme
Coût projet à 

titre indicatif 

N N+1 N+2 N+3 N+4

2024 2025 2026 2027 2028 Solde 

AP202401 Equipement Sportifs 11 462 925,51 € 500 000,00 € 2 500 000,00 € 3 500 000,00 € 3 500 000,00 € 1 462 925,51 € 

-   

€ 

AP202202 Lotissement OURNI 7 844 168,43 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 844 168,43 € 

-   

€ 

AP202203

SDGEP (Gestion des eaux 

pluviales) 5 887 159,00 € 1 500 000,00 € 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € 387 159,00 € 

-   

€ 

-   

€ 

AP202204 RHI de la Commune 42 322 377,02 € 2 500 000,00 € 2 500 000,00 € 3 500 000,00 € 3 500 000,00 € 4 500 000,00 € 25 822 377,02 € 

AP202205 Aménagement Cimétières 3 317 308,00 € 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 000 000,00 € 317 308,00 € 

-   

€ -   € 

AP202210

Aménagement zone  

pêche 2 400 000,00 € 400 000,00 € 500 000,00 € 1 250 000,00 € 250 000,00 € 

-   

€ -   € 

AP202206 Voiries et allée piétonne 4 954 410,52 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 454 410,52 € 

-   

€ 

-                   0,00 

€ 

AP202207 Equipements Culturel 27 700 000,00 € 500 000,00 € 2 000 000,00 € 5 000 000,00 € 5 000 000,00 € 5 000 000,00 € 10 200 000,00 € 

AP202211

Rennovation Hôtel de 

Ville 2 436 740,07 € 700 000,00 € 1 000 000,00 € 500 000,00 € 236 740,07 € 

-   

€ - 0,00 € 

AP202213

Developpement de 

territoire 6 807 981,00 € 600 000,00 € 1 000 000,00 € 2 000 000,00 € 1 707 981,00 € 1 500 000,00 € 

-   

€ 

AP202201

Construction et 

rénovation Scolaire 5 696 277,37 € 1 000 000,00 € 1 200 000,00 € 1 500 000,00 € 1 500 000,00 € 496 277,37 € 

-   

€ 

Total 120 829 346,92 € 11 200 000,00 € 17 200 000,00 € 23 750 000,00 € 18 853 598,59 € 13 803 371,31 € 36 022 377,02 € 
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N° Prog Programme
Coût projet à titre 

indicatif 
Fianencement du programme

FCTVA Subventions Emprunt Fond propres

AP202401 Equipement Sportif 11 462 925,51 € 1 880 378,30 € 5 731 462,76 € 3 438 877,65 € 412 206,80 € 

AP202202 Lotissement OURNI 7 844 168,43 € 1 286 757,39 € 6 275 334,74 € 

-                      0,00 

€ 282 076,30 € 

AP202203 SDGEP (Gestion des eaux pluviales) 5 887 159,00 € 965 729,56 € 4 709 727,20 € 

-   

€ 211 702,24 € 

AP202204 RHI de la Commune 42 322 377,02 € 6 942 562,73 € 33 857 901,62 € 

-   

€ 1 521 912,68 € 

AP202205 Aménagement Cimétières 3 317 308,00 € 544 171,20 € 2 653 846,40 € 

-                      0,00 

€ 119 290,40 € 

AP202210 Aménagement zone  pêche 2 400 000,00 € 393 696,00 € 1 920 000,00 € 

-   

€ 

86 304,00 

€ 

AP202206 Voiries et allée piétonne 4 954 410,52 € 812 721,50 € 2 477 205,26 € 1 486 323,16 € 178 160,60 € 

AP202207 Equipements Culturel 27 700 000,00 € 4 543 908,00 € 13 850 000,00 € 8 310 000,00 € 996 092,00 € 

AP202211 Rennovation Hôtel de Ville 2 436 740,07 € 399 722,84 € 1 949 392,06 € 

-   

€ 

87 625,17 

€ 

AP202213 Developpement de territoire 6 807 981,00 € 1 116 781,20 € 5 446 384,80 € 

-                      0,00 

€ 244 815,00 € 

AP202201 Construction et rénovation Scolaire 5 696 277,37 € 934 417,34 € 4 557 021,90 € 

-   

€ 204 838,13 € 

Total 120 829 346,92 € 19 820 846,07 € 83 428 276,73 € 13 235 200,81 € 4 345 023,32 € 
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Evolution Dépenses / Recettes 

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Recettes courantes 9 871 228,00 € 9 961 290,00 € 10 225 231,00 € 10 225 231,00 € 10 225 231,00 € 10 225 231,00 €

Dépenses courantes 7 015 110,00 € 7 220 000,00 € 7 430 000,00 € 7 500 000,00 € 7 750 000,00 € 7 850 000,00 €
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Evolution Dépenses / Recettes 

2024 2025 2026 2027 2028 2029
Autofi. courant 2 856 118,00 € 2 741 290,00 € 2 795 231,00 € 2 725 231,00 € 2 475 231,00 € 2 375 231,00 €

Epargne Brute 2 817 588,00 € 2 691 290,00 € 2 745 231,00 € 2 675 231,00 € 2 425 231,00 € 2 325 231,00 €

Epargne Nette 2 646 821,00 € 2 520 523,00 € 2 574 464,00 € 2 504 464,00 € 2 254 464,00 € 2 154 464,00 €
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Annuité de la Dette, Autofinancement courant 

2024 2025 2026 2027 2028 2029
Annuité de la Dette 209 297,00 € 220 767,00 € 220 767,00 € 220 767,00 € 220 767,00 € 220 767,00 €

Autofinancement courant 2 856 118,00 € 2 741 290,00 € 2 795 231,00 € 2 725 231,00 € 2 475 231,00 € 2 375 231,00 €
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Résultat Financier 2023 

Vue d'Ensemble des Résultats Financiers 

Fonctionnement :
Excédent : 1 873 665,15 €

Investissement :
Déficit : -1 618 310,48 €

Solde des Restes à Réaliser : +996 006,44 €

Analyse du Besoin de Financement en Investissement 

Déficit d'investissement initial : -1 618 310,48 €

Solde excédentaire des restes à réaliser : +996 006,44 €

Besoins de Financement : - 622 304,04 €

Conclusion 

La gestion financière de l'exercice 2023 met en évidence un excédent significatif en 

fonctionnement qui peut partiellement compenser le déficit en investissement. 

Toutefois, une attention particulière doit être accordée à la planification et au financement des 

futurs projets d'investissement pour assurer la durabilité financière de la commune
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Affectation des Résultats 2023 

Vue d'Ensemble des Résultats Financiers 

Fonctionnement :
Excédent : 1 873 665,15 €

Investissement :
Déficit : -1 618 310,48 €

Solde des Restes à Réaliser : +996 006,44 €

Affecter le résultat de l’exercice au PB 2024

Complémentaire en réserve (1068): +622 304,04€ 

Résultat reporté en fonctionnement (002): +1 251 361,11€

Résultat d’investissement reporté (001): - 1 618 310,48€

Implications et Actions 

Priorisation des projets d'investissement en fonction du besoin de financement.

Recherche de financements externes et subventions pour couvrir les nouvelles dépenses.

Optimisation des dépenses de fonctionnement pour augmenter l'excédent disponible pour les 

investissements futurs.
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Rappel des principaux postes en dépenses 

et en recettes de fonctionnement

Postes en dépenses de 

fonctionnement

Charges à caractère 

général 

(Chapitre 011)

Ce sont les charges à 

caractère général de la 

commune (fluides, 

fournitures, entretien de 

bâtiments …ect)

Charges de 

personnel 

(chapitre 012)

Masse salariale 

Participations, 

contingents et 

subventions

(chapitre 65) 

Charges de gestion 

courante : subventions 

versées aux associations, 

au CCAS, indemnités des 

élus …
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Postes en recettes de fonctionnement

Fiscalité directe et 

indirecte

(chapitre 73)

Directe : taxes ménages 

(TH, TFB et TFPB)

Indirecte : taxe finale d’ 

électricité, droits de 

mutation, prélèvements sur 

les jeux , attribution de 

compensation, FPIC, droits 

de place... ect

Produits 

d’exploitation et du 

domaine 

(chapitres 70 et 75)

Produit des services (ex : 

restauration scolaire, accueil 

périscolaire, piscine) 

concessions dans les 

cimetières, droit de 

stationnement, revenus des 

immeubles, redevance des 

délégataires

Dotations de l’Etat

(chapitre 74)

Versements de l’Etat : DGF, 

compensations fiscales, 

participations…
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Structure et évolution de la dette

04. La dette
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Évolution de l'encours de la dette par année

LE NIVEAU DE L'ENDETTEMENT

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

MAIRIE CHICONI

AFD CYT1189-01Z 560 000 € Capital restant du 120 000 80 000 40 000 20 000

Remboursement capital 40 000 40 000 40 000 20 000

Intérêt 6 011 4 148 2 303 458

166 011,06 124 148,08 82 302,80 40 457,53 0,00 0,00 0,00

AFD CYT1197-10Y 1 300 000 € Capital restant du 1 300 000 1 300 000 1 265 291 1 195 639 1 195 639 1 055 391 984 793

T1 Remboursement capital 69 496 69 809 70 124 70 439 70 757

Intérêt 5 151 5 850 5 772 5 459 5 144 4 828 4 511

1 305 151 1 305 850 1 340 559 1 270 907 1 270 907 1 130 659 1 060 061

AFD CYT1197-10Y 1 000 000 € Capital restant du 1 000 000 973 135 919 252 892 233 810 870 756 369

T2 Remboursement capital 53 781 53 986 54 191 54 397 54 604

Intérêt 855 3 749 3 544 3 339 3 133 2 926

0 1 000 855 1 030 665 976 782 949 763 868 400 813 899

CDC NUM 5321690 1 982 151 € Capital restant du 1 982 151 1 982 151 1 823 579 1 744 293

Remboursement capital 79 286 79 286 79 286

Intérêt 74 331 71 357 68 384

0 0 0 1 982 151 2 135 768 1 974 222 1 891 963

TOTAL 4 842 151 € 1 420 000,00 2 380 000,00 2 278 426,08 4 117 041,55 4 070 023,15 3 689 840,00 3 485 455,63

Intérêts 11 162 10 853 11 824 9 461 82 814 79 319 75 821

Capital 40 000 40 000 163 277 143 795 203 601 204 123 204 647

TOTAL 51 162 50 853 175 101 153 255 286 415 283 441 280 468

Annuité
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Évolution de l'encours de la dette actuel par année

LE NIVEAU DE L'ENDETTEMENT
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Évolution de l'encours de la dette par année

LE NIVEAU DE L'ENDETTEMENT

Le graphique inclus es barres représentant les 
paiements de capital et d'intérêts, ainsi 
qu'une courbe pour l'annuité et une autre 
pour le capital restant dû.
Les barres vertes indiquent le montant du 
capital remboursé chaque année, tandis que 
les barres bleues représentent les intérêts 
payés. La ligne verte montre l'annuité, qui est 
la somme du capital et des intérêts payés 
chaque année. La ligne rouge en pointillés 
représente le capital restant dû sur le prêt 
après chaque paiement annuel.
Vous pouvez voir que les paiements de 
capital sont relativement constants, alors que 
les paiements d'intérêts diminuent avec le 
temps, ce qui est typique pour un prêt où le 
montant du capital remboursé reste le même 
chaque année (amortissement constant) et 
les intérêts sont calculés sur le capital restant 
dû, qui diminue,
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Évolution des remboursements par année

LE NIVEAU DE L'ENDETTEMENT

Année Capital Intérêts Annuté de la dette Capital restant dû

1 2024 190 436,43 83 562,12 273 998,55 4 052 475,13

2 2025 190 937,17 80 088,16 271 025,33 3 862 038,70

3 2026 191 440,17 76 611,94 268 052,11 3 671 101,53

4 2027 191 945,42 73 133,44 265 078,86 3 479 661,36

5 2028 192 452,97 69 652,69 262 105,66 3 287 715,94

6 2029 192 962,79 66 169,63 259 132,42 3 095 262,97

7 2030 193 474,91 62 684,28 256 159,19 2 902 300,18

8 2031 193 989,34 59 196,64 253 185,98 2 708 825,27

9 2032 194 506,08 55 706,66 250 212,74 2 514 835,93

10 2033 195 025,16 52 214,36 247 239,52 2 320 329,85

11 2034 195 546,57 48 719,73 244 266,30 2 125 304,69

12 2035 196 070,33 45 222,73 241 293,06 1 929 758,12

13 2036 196 596,45 41 723,38 238 319,83 1 733 687,79

14 2037 197 124,94 38 221,68 235 346,62 1 537 091,34

15 2038 197 655,81 34 717,57 232 373,38 1 339 966,40

16 2039 198 189,08 31 211,09 229 400,17 1 142 310,59

17 2040 198 724,74 27 297,72 226 022,46 944 121,51

18 2041 190 394,49 23 785,81 214 180,30 745 396,77

19 2042 79 286,04 20 812,59 100 098,63 555 002,28

20 2043 79 286,04 17 839,36 97 125,40 475 716,24

21 2044 79 286,04 14 866,13 94 152,17 396 430,20

22 2045 79 286,04 11 892,91 91 178,95 317 144,16

23 2046 79 286,04 8 919,68 88 205,72 237 858,12

24 2047 79 286,04 5 946,45 85 232,49 158 572,08

25 2048 79 286,04 2 973,23 82 259,27 79 286,04
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Recours a des nouveaux emprunts

LE FINACEMENT DU PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT

Année
Capital Restant Dû 

(CRD) Annuité Amortissement Intérêts
2024 5 000 000 0 0 0
2025 4 750 294 449 706 249 706 200 000

2026 9 490 599 449 706 259 695 190 011
2027 8 970 810 899 412 519 789 379 623

2028 8 430 229 899 412 540 581 358 831

2029 7 868 025 899 412 562 204 337 208

2030 7 233 333 899 412 584 692 314 720
2031 6 675 254 899 412 608 079 291 333
2032 6 042 851 899 412 632 403 267 009

2033 5 385 152 899 412 657 699 241 713
2034 4 701 145 899 412 684 007 215 405

2035 3 989 777 899 412 711 368 188 044
2036 3 249 559 899 412 739 822 159 590

2037 2 480 540 899 412 769 415 129 997
2038 1 680 348 899 412 800 192 99 220
2039 848 170 899 412 832 199 67 213

2040 432 390 449 706 415 780 33 926
2041 0 449 706 432 390 17 325
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Recours à des nouveaux emprunts

LE FINACEMENT DU PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT
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Recours à des nouveaux emprunts

LE FINACEMENT DU PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT

Le tableau représente une projection d'amortissement pour un prêt futur qui sera contracter par la commune dans 
le cadre de son Plan Pluriannuel d'Investissement (PPI). 

En 2024, Dans l’hypothèse où la commune prévoit de  contracter un prêt de 5 000 000 €. Puis, en 2026, elle contracte 
un nouveau prêt du même montant, portant la somme totale empruntée à 9 490 599 € après deux années 
d'amortissement du premier prêt. Cette augmentation suggère que les deux prêts s'accumulent.

Le prêt est structuré sur une période de 15 ans avec un taux d'intérêt annuel de 4%. L'annuité est le montant que la 
commune doit payer chaque année pour couvrir à la fois les intérêts et le principal du prêt. Au début, une grande 
partie de l'annuité sert à couvrir les intérêts, mais au fil du temps, une plus grande partie du paiement est affectée à 
l'amortissement du principal.

L'amortissement est le processus de réduction progressive du solde restant dû sur le prêt. Le tableau montre le 
montant du principal qui est remboursé chaque année (Amortiss.), qui augmente progressivement, tandis que les 
intérêts diminuent, ce qui est typique des prêts à amortissement fixe.

Le tableau se termine en 2043, moment auquel le prêt est entièrement remboursé, comme l'indique le CRD (Capital 
Restant Dû) qui tombe à zéro. La structure de ce prêt permet à la commune de planifier ses finances sur une période 
donnée, en sachant à l'avance le montant des annuités dues chaque année.

En résumé, ce tableau est un outil de planification financière qui aide la commune à comprendre ses obligations de 
paiement futures dans le cadre de son PPI, en garantissant que les investissements nécessaires peuvent être financés 
et que les remboursements restent gérables dans le temps.
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Consolidation de l’encours de la dette de la commune

LE FINACEMENT DU PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT

Année Capital Intérêts Total versement Capital restant dû

2024 190 436,43 83 562,12 273 998,55 9 052 475

2025 440 643,17 280 088,16 720 731,33 8 612 333

2026 451 135,17 266 622,94 717 758,11 13 161 701

2027 711 734,42 452 756,44 1 164 490,86 12 450 471

2028 733 033,97 428 483,69 1 161 517,66 11 717 945

2029 755 166,79 403 377,63 1 158 544,42 10 963 288

2030 778 166,91 377 404,28 1 155 571,19 10 135 633

2031 802 068,34 350 529,64 1 152 597,98 9 384 079

2032 826 909,08 322 715,66 1 149 624,74 8 557 687

2033 852 724,16 293 927,36 1 146 651,52 7 705 482

2034 879 553,57 264 124,73 1 143 678,30 6 826 450

2035 907 438,33 233 266,73 1 140 705,06 5 919 535

2036 936 418,45 201 313,38 1 137 731,83 4 983 247

2037 966 539,94 168 218,68 1 134 758,62 4 017 631

2038 997 847,81 133 937,57 1 131 785,38 3 020 314

2039 1 030 388,08 98 424,09 1 128 812,17 1 990 481

2040 614 504,74 61 223,72 675 728,46 1 376 512

2041 622 784,49 41 110,81 663 895,30 745 397

2042 79 286,04 20 812,59 100 098,63 555 002

2043 79 286,04 17 839,36 97 125,40 475 716

2044 79 286,04 14 866,13 94 152,17 396 430

2045 79 286,04 11 892,91 91 178,95 317 144

2046 79 286,04 8 919,68 88 205,72 237 858

2047 79 286,04 5 946,45 85 232,49 158 572

2048 79 286,04 2 973,23 82 259,27 79 286
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LE FINACEMENT DU PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT
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LES GRANDS EQUILIBRES FINANCIERS
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Les masses budgétaires

Soldes financiers

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Recette de fonctionnement 8 619 867,00 € 8 878 463,01 € 9 063 790,15 € 9 073 056,51 € 9 345 711,52 € 9 367 523,92 € 

Dépenses de fonctionnement 7 015 110,00 € 7 365 865,50 € 7 586 841,47 € 7 814 446,71 € 8 048 880,11 € 8 290 346,51 € 

dont intérêts de la dette 83 562,12 € 280 088,16 € 266 622,94 € 452 756,44 € 428 483,69 € 403 377,63 € 

Recettes d'investissement 8 612 752,00 € 14 415 760,00 € 19 675 538,00 € 16 970 480,00 € 12 692 935

dont emprunts souscrits 5 000 000,00 € 
-   

€ 5 000 000,00 € 
-   

€ 

Dépenses d'investissement 11 200 000,00 17 200 000,00 23 750 000,00 18 853 599,00 € 13 803 371,00

dont capital de la dette 190 436,43 € 440 643,17 € 451 135,17 € 711 735,42 € 733 033,97 € 755 166,79 € 

Bésoin de financement -2 587 248,00 -2 784 240,00 -4 074 462,00 -1 883 119,00 -1 110 436,00 2 264 304,00
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LES GRANDS EQUILIBRES FINANCIERS
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Les masses budgétaires

Soldes financiers

2024 2025 2026 2027 2028 2029

Epargne de gestion 1 604 757,00 € 1 512 597,51 € 1 476 948,69 € 1 258 609,80 € 1 296 831,41 € 1 077 177,41 € 

Epargne brute 1 521 194,88 € 1 232 509,35 € 1 210 325,75 € 805 853,36 € 868 347,72 € 673 799,78 € 

Epargne nette 1 330 758,45 € 791 866,18 € 759 190,58 € 94 117,94 € 135 313,75 € -       81 367,01 € 

Annuté de la dette 273 998,55 € 720 731,33 € 717 758,11 € 1 164 491,86 € 1 161 517,66 € 1 158 544,42 € 

Taux d'épargne 18% 14% 13% 9% 9% 7%
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Les orientations budgétaires de la commune de Chiconi pour 2024 présentent une 

approche globale et stratégique visant à assurer un développement durable et une 

amélioration continue des services à la population. La stratégie repose sur plusieurs piliers 

clés :

Optimisation des Ressources de Fonctionnement

• Services de Proximité : La commune met l'accent sur l'amélioration et le maintien de 

services de proximité essentiels, tels que les activités périscolaires et l'offre culturelle, tout 

en veillant à la propreté urbaine et à l'animation territoriale. Cette priorisation témoigne de 

l'engagement de la commune envers le bien-être et l'épanouissement de ses citoyens.

• Travailler sur l’amélioration des bases fiscales et maintien des taux de la fiscalité actuel.

• Travailler pour améliorer les produits du domaine

Programme d'Investissements

• Grands Projets : Une attention particulière est portée aux grands projets d'infrastructure, 

notamment dans les secteurs sportif et culturel, ainsi qu'aux programmes de rénovation de 

l'habitat insalubre (RHI) et de la voirie communale. Ces investissements sont cruciaux pour 

le développement socio-économique de Chiconi et l'amélioration de la qualité de vie des 

habitants.
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• Financement du PPI : Le Plan Pluriannuel d'Investissements bénéficiera d'une combinaison de 

financements incluant l'autofinancement, les subventions de divers partenaires, et un emprunt maîtrisé, 

assurant ainsi une mise en oeuvre efficace sans compromettre la stabilité financière de la commune.

Gestion Financière et Endettement

• Nouvel Emprunt : L'adoption d'un nouvel emprunt de 5 millions d'euros s'inscrit dans une stratégie de 

financement réfléchie pour les investissements de 2024, soulignant une gestion prudente de l'endettement.

• Maîtrise des Coûts et Optimisation des Recettes : La stratégie de la commune comprend également des 

mesures visant à optimiser les charges de fonctionnement et la masse salariale, tout en maximisant les 

recettes, notamment à travers la recherche de subventions et la régularisation foncière.

• Stabiliser la masse salariale,

• Maintenir un niveau d’Épargne important: Un objectif d'épargne annuelle supérieure à 1,5 million d'euros 

sur les six prochaines années est fixé, illustrant la volonté de la commune de maintenir une santé financière 

robuste et de préparer le terrain pour des investissements futurs.

Travaux Préparatoires au Budget

• Affinement et Identification des Financements : Des travaux complémentaires sont prévus pour peaufiner 

les dépenses de fonctionnement et explorer des sources de financement additionnelles pour les 

investissements, garantissant que le budget soit à la fois réaliste et aligné sur les objectifs stratégiques de 

la commune.

Cette approche budgétaire de Chiconi pour 2024 et suivant démontre une planification financière solide et 

une vision à long terme pour le développement communal. Elle vise à équilibrer judicieusement les 

investissements dans les infrastructures essentielles et la gestion des ressources, tout en maintenant un 

engagement ferme envers la durabilité financière et le progrès social.
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La commune de Chiconi a établi un Plan Pluriannuel d'Investissement (PPI) ambitieux visant à dynamiser et développer 

l'infrastructure et les services locaux sur une période de dix ans, avec un budget total de 120 829 346 €. L'objectif est de 

réaliser une grande partie de ce plan, à hauteur de 84 806 969,90 €, au cours des cinq prochaines années. Pour y parvenir, la 

commune prévoit de s'appuyer sur diverses sources de financement, détaillées comme suit pour l'ensemble du plan de dix ans 

et les projections spécifiques pour les cinq prochaines années.

Sources de Financement sur 10 ans

FCTVA (Fonds de Compensation pour la TVA) : 19 820 846,07 €

Subventions : 83 428 276,73 €

Emprunt : 13 235 200,81 €

Fonds Propres : 4 345 023,32 €

Projections pour les 5 Prochaines Années

FCTVA : 13 911 735,34 €

Subventions : 57 670 375,11 €

Fonds Propres : 3 049 658,64 €

Emprunt : 10 175 200,81 €

Il est à noter que pour les cinq prochaines années, la stratégie de financement mise sur une utilisation significative des 

subventions et du FCTVA, complétée par une contribution solide des fonds propres de la commune. 

L'inclusion d'un emprunt substantiel souligne une approche équilibrée entre le financement externe et le recours à 

l'endettement pour financer les projets d'investissement. Cela permet à la commune de poursuivre son développement tout en 

gérant prudemment ses obligations financières. 

La structure de financement met en lumière la planification stratégique de la commune pour assurer la réalisation de ses 

projets d'investissement, tout en maintenant une santé financière à long terme.

Cette approche financière témoigne de la volonté de la commune de réaliser ses ambitions d'investissement tout en maintenant 

une gestion fiscale et financière responsable. La réussite de ce plan nécessitera une gestion efficace des ressources, une 

maximisation des opportunités de financement externe, et une mise en oeuvre rigoureuse des projets d'investissement pour 

assurer le développement durable et la prospérité de la commune de Chiconi.
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